
Monsieur Claude Wiseler 
Président de la  
Chambre des Député.e.s 

Luxembourg 

Luxembourg, le 30 avril 2026

Monsieur le Président, 

Par la présente, je me permets de poser une question parlementaire urgente à 

Monsieur le Ministre des Affaires étrangères et du Commerce extérieur concernant 

l’interception de la mission humanitaire Global Sumud Flotilla. 

Par une question parlementaire datée du 21 avril 2026, toujours en attente de réponse 

à ce jour, j’avais interrogé Monsieur le Ministre sur les démarches entreprises afin 

d’assurer la sécurité et la protection consulaire des ressortissant·e·s luxembourgeois·es 

participant à la mission humanitaire Global Sumud Flotilla, ainsi que sur la réaction du 

gouvernement en cas d’interception ou d’arraisonnement des navires. 

Or, selon des informations relayées par plusieurs médias internationaux, des navires de 

la Global Sumud Flotilla ont depuis été interceptés par Israël près de la Crète, en mer 

internationale, et des participant·e·s auraient été arrêtés ou transférés par les autorités 

israéliennes. Dans ce contexte, je souhaiterais poser les questions suivantes à 

Monsieur le Ministre :  

1. Le gouvernement luxembourgeois a-t-il été informé officiellement de

l’interception de navires de la Global Sumud Flotilla et de la situation des

éventuel·le·s ressortissant·e·s luxembourgeois·es à bord ? Dans l’affirmative,

quel est l’état actuel des informations dont dispose le gouvernement à ce

sujet ?

2. Quelles démarches consulaires et diplomatiques concrètes ont-elles été

entreprises par le Luxembourg depuis cette interception afin d’assurer la

protection des ressortissant·e·s luxembourgeois·es éventuellement

concerné·e·s ?

3. Le gouvernement entend-il se positionner publiquement sur cette

interception et entreprendre des démarches diplomatiques auprès des

autorités israéliennes ainsi qu’au niveau européen, notamment en ce qui

concerne le respect du droit international, de la liberté de navigation et de

l’action humanitaire ?

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma très haute considération. 
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